
LE JOURNAL D'AGRIC

une motion : que les mnembres du cercle souscrironit ime somme
de cinquante cents par membre, annuellemnent, dont vingt-cinq
cenîts tit 1er mai etl l'autre ving-t vitiq cents au 1cr nov embre pro,Chajin. Après une longue et vive <iiseuçSSiOil le prèsidePft mit la1
mtions aux voix ; 69 votèrent pour la motion et G seulement
contre.

('îîe motion adoptée par le comité de- direction propose que les
cultivateurs dle S-'unt Jééiefisint partie (lu cercle à Saint Jé
reine, net fePront aucune affatire avec lat sociéŽté d'agîiiulture de l.a
division No. 2, comité de Chicoutimi, vit qlue celte société n'avait
pas atteint le bat qne le gouvernemnent s'était proposé cii fondant
les sociétés d'agriculture Plusieurs des membres citèrent le fait
que pour eux ils ont acheté lies graines de sentence à milleur
marché chez les marchands du lieu qu'ils tic pouvaîienît les avoir
de la société dagt,-riculture.'' La discussionî a été anîimée et la
motioni qui suit tut adoptée unanimnement :"I Que le secrétaire
soit chtargé de correspondire avec toits les cercles agricoles de la
provinîce de Québc, afinî d'exercer enîsemnble une pressioni danîs
le lait de procier les Qctî'ois du gouîvernecmenit de la province

otir les cercles agi icoles et de mettre les sociétés d'agriculture à
as. Le présidenît annonça au cerQýle qu'il donnerait une série

de leçomîs sur la mjatière, chimiquemenit et au pioinit de vue
agricole.

l'i'uoji aitiate lit& cei Jt aji icul' tic St4ihl'Jei-iiii lit& lac
saill/-Jctil.

lo. L'ainélioratioîi des terres et des aîiîîîaux, ainîsi que l'iîîtro-
ductioti des races étranigères, afini de produire des croisés de
haute valeur.

2o. L'accord enître tous les memibres daîfs tout ce qui a rap-
port à l'agriculture.

io. Tous les membres s'crigagent à faire des petits essais,
chaque année, de niouvelles planîtes fourragères, de nouvelles
graiîues de champ et de jardin, et d'ii faire rapport chaque iu-
lice il la société, afin qlue tons béniéficienît des résultats acquis.

4o. Avoir recours à l'arbitrage autant que possible, afin de
dîiinuer les frais, les procès, et les inîterinuables procédures
lég-ales- Chaque parti choisira sont arbitre, quanîd ces deux air-
bitres ne pourronît s'accorder, ils eii nîommeronît u troisième.
De cette manière, les disltes, lus vuyages et les tracasseries des
avocats dibparaitroît ; et bienî souvenît la justice et L'équité seroot
mieux seriies que dans les cours.

5o. Tous les membres assîsteroîît aux séances autanît que pos.
sible et prenîdronit part aux discussionîs, (lotit le sujet sera donné
une ou deux séanlces avant d'être discuté.

Go. Il Emparons-nîous du sol : " voilà la divise du cercle agri-
cole de Saîîît-Jérôine du lac Sainît-.Jeanî.

Cercles agricoles et sociétés d'agriculture.
Je vous remercie pour %os rcenseignemenîts danîs le numéro de

février 1882, ià lat page 13, ainsi que pour ceux qlui se trouveiàt
danîs le nîuméro de miars 1882, page *30.

,Monîsieur le directeur de lat sociéte d ag-riculture de Dorchester
u'i pas bienî saisi lat question de l'islet.

Io. Les cercles des jeunies paroisses de Saînt-Eugène, Saîint-
C2yrille, Saint-Ai-ert et Satiiàt-Painpliile, sonti formes d'abord des
membres de chacunie de Ceb paroisses, aytparteîîîîit Al la société
d'agricuîlture du comté,, auxquels se sont unis umi granid nombîre
d'autres, dans chacune drI ces paroisses, comme mnembres du
cercle. Puis dans les réunions des cercles, après avoir conîstaté
que ceux des aniciennies paroisses éluidaienit la loi, les muembres de
lat société, Al la fois membres du cercle, se sont élevés unanime-
nment contre une semblable violatioîî, en sorte que les paroisses
de Saint-Jeaîî et Saiit-Roch ont donnéî origine aux conflits.

*2o. il est reconînu assez généralement que les sociétés d'agri-
culture ie réponîdent pas efficacement A leur but. L'on s'en
laiiît presque partout. Danis presque tous les comtés, il y a des

récriinations. Les combats livrés A la direction des sociétés
d'agriculture ne remontenît pas à l'existence dii cercle de Sainit
Atubert. L'octroi de S$50,000O fait par la législature, chaque année,
n'at pas contribué pour un dixieme, croyons-nîous, à l'avanîce-
ruent et à l'amélioration des terres Les riches propîriétaires des
grandes et ancip-nnesý paroisses, ayant de beaux animaux et con-
fu'ctionnatnt de belles étoffes, ont toujours bénéficié de ce capital,
tandis que les pauvres colons, n'ayant pas le moyen de lutter
avec et, ne recevaient d'ordinaire que quelques livres de -graine
de trèfle, en r'etour de leur souscription.

~ULTURE, ILLUSTRÉ. MlAI '

Les directeurs de 1'Islet,voulaîît se justiiier de certaines aecuit,
tionîs portées contre eux, sonît loi ese d'avouer eîî ces terinu

que trous regrettonîs (lue la1 Société d'agriculture, quini a,
'désir, tie puisse îîas accorder ulo plius graude îîartdet gritira -

fourragères, et nîous sollicitons &lu moins Ila valeur en graite- t.
m'îîontanît (le miutre soi:criîitiiiî.*' (Extr ait du Courrier di u.-

niuda, Il mars ]b82, No. 229J.)
Pourquoi les culuiis de l'itérieur ne se plaîndraioît*îls W*'

api ès celin, de n'avoir lias mêmie tiu montant de Leur Buusebý'f
tioîî, cii graiiice, quanîd ou tic les met pas eii mesure de et.:
courir ?

3o. Le corresponîdanit, directeur-)orcîester, est probableF'-
ient informe que des «ralins ont été distribués gratuitement asîà

pauvres dît& couité de l'lsiet; oî' ceci tic peu t se supposer. c*3
daîît l'auteur de lat corresponidanice, (Courrier du Catiadiu, 3h
mars 1882>. dit positivemuenît, ei v'ouilant justifier Saint-Jeanu
Saint-Roeh :"La soeiété d'agriculture nî'est pas5 unei socité~ M'

bienifaisanice, à qui il est Ierîîîîs de faire des donîs. tout uiéEI
qu'ilils pîourraienît êtr'e.'" Si ecs paroises de Sainit-Jean et Saut,
Rocb omnt fait des lai gcsses aux nouuvelles paroisses jtusqu' a i''-
ter le titre dec bienifaitrices, ce serait pour tout auties coniisî
rationîs, sujettes a uîî sérieux exanieii.

4o Jamais Sdiiit-Aubert et Saint.Cyrille n'auront assez d' aj.
tuùe pour su faire représenîter conitre L'équité. Puis s'il s'iugir
de noimmner des directeurs danis les missions du Lac -Noir (Sim.
lbcîioit) de Saint-Daîinase et uaLSSî de Saiiit-Marcel, l'oî trouvera:
lat des geis assez piosés, habiles et judicieux pour se porter dires
teurs, au besoin.

au. Monisieur le directeur de Dorchuester, qui a beaucoup d'h~i
bileté et d'expérienîce, doit comprenîdre que chaque localite a se,
monde et ses besoinîs divers, et que clîacuru a suflisammeiit a fain
chez lui, sants eiîtieprendre de défendre ceux (lui sont passb1ea '

de peines assez graves, par suite d'oiu mnesquinin îtérêt.
Go. Au mois de décembre dernier, (1881) Saiîît-Aubert a fourt.

au secrétaire de lat société d'agriculture de l'Islet, une liste iio:-

de 3 membres, cornnu l'Ont se plait A le publier, mais bien du li
membres auxquels se sonît unîis 4 autres depuis ce temîps, tota.
lb. Et d'après les mei lleurs renîseignemîents A ce jour, Saînt-LL
géêne compte 1-l, Suint-Cyrille, 22, Saint-Panîphile, 14, et Saiiite.'
Perpétue, 13; ces 5 paroisses nouvelles donnîent 81, ajoutoL~-,
Saiiîte-Louise, qui a 10, total, 91. Est-ce u chiffre suffisant'~
Pourquoi done les granîds et Ica rîclies,mêaue ét.ranigers au coîmte "

s efforeeiît.ils autant de l'amuoinidrir ? Est-ce par zèle pour la c
Ionisation et pour le progrès de l'agriculture ?

7o. En mars derniier, (IlR2) les iinciabrts de la société d'agr .
culture du comté de lisIet, de 7 paroisses sur 9, ont stiné Id'-
requêtes, pour faire annuler l'élection des directeurs du 21 de.
cembre ISSi, requête de Saint-Paniphile, 12 sigîîaturest Saint.
Perpétue, 5, Sainit-Aabert, 16, Saint Lugêîîe, 14, Samît- Criel
l'Islet, 22, et Sainit-Jeanî, 3, total, 8.5 signîatures. Avec ces fi,
quêtes, il fallait faire d'après la loi, le dépôt de $30. les jeunet
paroisses étaienît done fortes de leur cause.

i o. 1l est fort douteux que le nombre des membres de a
société danîs les 3 anciennies paroisses de Saint-Rocli, SitJi
et l'Islet, P*emporté sur le chiffre actuel des membres des
roisses de l'inîtérieur. En attendant la preuve du contraire, n

penîsons que l'avanitage est à l'intérieur, qui donîne 91.
So. La population,î duomté de l'lslet est de 14,917, dont 7,311'":-

pour les 3 anciennes paroisses, Saiint-1toch, Saint-Jean etI i
et 7Y5SýfD pour les paroisses de l'inîtérieur. Les anîciennes parosstr t'
n' augmienitent plus au conitraire, uîîe partie du trop pleinî de l,

Mpo îlatioîî se porte en masse vers les manufactures des u':
Unis, tandis qu'une petite portion prend a direction vers e

jeuîîes paroisses de l'intérieur ;or ce sureroit avec l'augei
lion annuelle des jeunes paroisses amnîera bientôt un excIllkS N
considérable. Mais ces jeunesa paroisses nc comptenît pa I cle
sont.si pauvres I SAIST-A BERtI? 7-1

RL-'oNSE.-Nitis avons appris avec grand plaisir qlue la du-if
cuIté signalée par notre correspondant de Saint-Aubert a éte
plame par la résignation des deux membres nommés dans k c
vieilles paroisses pour représenter des missions éloignées."~"~~
espéronms que maintenant, chacun des directeurs travaillera F.-

le ls grand bien de ce comté, modèle, sous bien des rap o)r.Ç
Quant, à la lettre de monsieur le directeur de la société d

cul ture de Dorchester publiée dans le dernier nîuméro du e
on nous é~crit qu'elle n'était pas pour publication. Nouspn1
nos corresponîdanits de bieni vouloir marquer tout séilmn


